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L’affectation 

en voie 

professionnelle  

Elle est informatisée (Affelnet), académique 

(départements 78, 91,92 et 95) et non sectorisée 

Elle tient compte : 

- Des notes de l’année de 3ème  

- Des 8  composantes du socle commun de 

connaissances,de compétences et de culture 

- Du bonus “PassPro” pour certaines filières 

Le 15 Juin a lieu une simulation d’affectation 

(Affelnet 0) 



La voie 

professionnelle 

et les familles 

de métier 

La voie professionnelle s’organise en famille de 

métier ce qui permet des parcours plus progressifs 

En fin de 3ème, l’élève et sa famille choisissent une 

famille de métier puis leur filière de bac en fin de 

2nde professionnelle   

Il existe 15 familles de métier et des bacs 

professionnels  qui ne sont pas regroupés en 

famille de métier 
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L’affectation 

en voie 

générale et 

technologique 

Elle est informatisée (Affelnet) et sectorisée 

Lycées de secteur des élèves de Verneuil sur Seine : 

- Lycée Le Corbusier de Poissy 

- Lycée C. de Gaulle de Poissy  

 

Les élèves sont assurés d’obtenir une place dans un 

de leur lycée de secteur 

Les options de 2nde GT se choississent à 

l’inscription au lycée sauf pour les options 

sélectives telles que les sections euro, les langues 

rares, le passCCD… 



Les 

vœux 

Les familles doivent faire leur vœux post-3ème via 

le téléservice 

1 voeu = une filière + un lycée 

Les familles peuvent faire jusqu’à 10 vœux dans 

l’Académie (78,91,92 et 95) et 5 vœux hors 

académie 

Les vœux doivent correspondre à la décision 

d’orientation et peuvent être mixtes (2nde GT et 

2nde Pro) 









La décision 

d’orientation 

Elle est prise lors du conseil de classe du 2nde 

semestre (début Juin) 

Décision du conseil 

de classe 

  

Demande de la 

famille 

Accord 

  

Accord = décision 

d’orientation 

  

Désaccord 

  

Entretien avec le 

chef 

d’établissement 

  

Appel 

  

Maintien  

  



Le calendrier 

- Du jeudi 2 au mardi 7 Juin : début des conseils de classe de 3ème  

- Mercredi 15 Juin :  Affelnet 0 

- Jeudi 16 Juin :  Commission d’appel 3ème  

- Du Jeudi 16 au lundi 20 Juin :  Saisie des vœux complémentaires 

- Vendredi 1er Juillet :  Résultat de l’affectation  

- Du vendredi 1er Juillet  au mardi 5 Juillet : inscription 

dans les établissements 

- Du lundi 9 Mai au Mardi 31 Mai : Saisie des vœux 



L’entrée dans un 

établissement 

privé ou en 

apprentissage 

C’est l’établissement qui choisit les élèves qu’il 

souhaite prendre. 

L’élève et sa famille doivent prendre contact 

directement avec l’établissement visé 

Pour l’apprentissage, les élève doit également 

rechercher son employeur 

 



   www.onisep.fr 

www.oriane.info 

teleservices.education.gouv.fr 

Les 

ressources 


